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   SOCIETES DE SECOURS MUTUELS
                                       (reconnues par l'Etat conf. à la loi du 7.7.61)
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Légende: AIM: Association Internationale de la Mutualité FNML: Fédération Nationale de la Mutualité
CMCM: Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste MSS: Ministre de la Sécurité sociale
CSM: Conseil Supérieur de la Mutualité (= Ministre de tutelle)

Attributions:
1 approbation statuts Mode de désignation:
2 avis au ministre A nomination par arrêté grand-ducal
3 contrôle B nominations réciproques d'un membre au CA
4 création et gestion de services C élection des membres du Conseil d'Administ.
5 création en 1956 D élection des membres du Conseil d'Administ.
6 cotisations E désign. par CA au prorata des membres affiliés
7 prestations F élections des CA des sociétés de base
8 conventions G représentation de la Mutualité Lux. à l'AIM
9 défense des intérêts communs

10 cotisations des sociétés à la FNML Affiliation aux services FNML et CMCM:
condition: membre d'une société de secours mutuels

= Mutualité Luxembourgeoise
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